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Service des Affaires 
Générales et Juridiques 

Délibération du Conseil d’administration 
n° 2023 - 078 

Séance du 07 juillet 2023 

Création de la LP Mandataire judiciaire - UFR Droit 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération =  majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 22 
Nombre de membres représentés : 5 

Nombre de vote pour : 27 
Nombre de vote contre :  
Nombre d’abstentions : 

Ce point a fait l’objet d’un avis de la Commission Formation et Vie Universitaire du 23 juin 2023. 

Le principe de création d’une Licence Professionnelle Mandataire Judiciaire à l’UFR de Droit à la rentrée 2024 
est approuvé. 
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